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(54)  Dispositif  de  coupure  à  contacts  multiples. 

(57)  Le  dispositif  de  coupure  électrique  comporte 
au  moins  une  paire  de  doigts  de  contact  (10,20) 
superposés  et  respectivement  montés  à  pivote- 
ment  sur  deux  axes  transversaux  (13,23)  déca- 
lés  longitudinalement.  Les  forces 
électrodynamiques  d'attraction  A  compensent 
ainsi  les  forces  de  répulsion  R. 
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L'invention  est  relative  à  un  dispositif  de  coupure 
électrique  à  contacts  multiples,  particulièrement  bien 
adapté  pour  un  disjoncteur  multipolaire  basse  tension 
à  intensités  élevées. 

De  manière  traditionnelle,  un  dispositif  de  coupu- 
re  comprend  un  ensemble  contact  mobile  et  un  en- 
semble  contact  fixe.  Dans  le  but  de  réduire  la  résis- 
tance  de  contact  et  améliorer  la  tenue  électrodynami- 
que  au  niveau  des  pièces  de  contact,  il  est  connu 
d'utiliser  un  dispositif  de  coupure  à  contacts  multiples. 
Le  document  FR-A-2.650.434  décrit  notamment  un 
disjoncteur  multipolaire  dans  lequel  l'ensemble 
contact  mobile  d'un  pôle  est  doté  d'une  pluralité  de 
doigts  de  contact  qui  s'étendent  parallèlement  suivant 
une  direction  longitudinale  et  qui  sont  montés  à  pivo- 
tement  autour  d'une  direction  transversale;  une  des 
extrémités  de  chaque  doigt,  la  tête,  est  pourvue  d'une 
pièce  de  contact  mobile,  tandis  que  l'autre  extrémité 
de  chaque  doigt,  le  talon,  est  reliée  par  un  conducteur 
souple  à  une  plage  fixe  commune.  L'ensemble 
contact  fixe  de  chaque  pôle  est  doté  de  pièces  de 
contact  fixe,  destinées  à  coopérer,  en  position  de  fer- 
meture,  avec  les  pièces  de  contact  mobile. 

Par  ailleurs,  il  est  connu,  par  exemple  d'après  les 
documents  DE-AS-  1.1  76.239  et  DE-AS-1.  107.330, 
de  tirer  parti  des  efforts  électrodynamiques  dévelop- 
pés  au  niveau  des  pièces  mobiles  d'un  dispositif  de 
coupure. 

L'invention  vise  à  améliorer  la  tenue  électrodyna- 
mique  au  niveau  des  pièces  de  contact,  sans  pour  au- 
tant  augmenter  le  nombre  de  doigts  de  contacts;  à  cet 
effet,  elle  tire  parti  des  efforts  électrodynamiques  dé- 
veloppés  au  niveau  des  doigts  de  contact. 

Selon  l'invention,  l'ensemble  contact  mobile 
comporte  au  moins  une  paire  de  doigts  de  contact 
superposés  dans  un  plan  perpendiculaire  à  la  direc- 
tion  transversale,  un  doigt  supérieur  par  rapport  à 
l'ensemble  contact  fixe,  monté  à  pivotement  sur  un 
premier  axe  transversal  plus  proche  de  son  talon  que 
de  sa  tête,  et  un  doigt  inférieur  monté  à  pivotement  sur 
un  second  axe  transversal  plus  proche  de  sa  tête  que 
de  son  talon. 

Du  fait  du  décalage  longitudinal  des  deux  axes 
transversaux  de  pivotement,  les  forces  électrodyna- 
miques  d'attraction  développées  au  niveau  des  doigts 
de  contact  ont  tendance  à  forcer  les  pièces  de  contact 
mobile  sur  les  pièces  de  contact  fixe,  c'est  à  dire  à 
s'opposer  aux  forces  de  répulsion  au  niveau  des  piè- 
ces  de  contact. 

De  préférence,  les  talons  des  doigts  supérieur  et 
inférieur  se  terminent  sensiblement  dans  un  même 
plan  transversal,  et  le  premier  axe  transversal  associé 
au  doigt  supérieur  se  situe  au  voisinage  de  son  talon. 

Selon  un  mode  de  réalisation  particulier,  la  dis- 
tance  longitudinale  entre  les  deux  axes  transversaux 
est  sensiblement  égale  au  double  de  la  distance  lon- 
gitudinale  séparant  le  second  axe  de  la  tête  du  doigt 
inférieur;  et  la  distance  entre  les  âmes  longitudinales 

respectives  des  deux  doigts  est  inférieure  ou  égale  au 
tiers  de  la  longueur  du  doigt  inférieur. 

D'autres  avantages  et  caractéristiques  rassorti- 
ront  plus  clairement  de  la  description  qui  suit  d'un 

5  mode  de  réalisation  de  l'invention  donné  à  titre 
d'exemple  non-limitatif  et  représenté  aux  dessins  an- 
nexés  dans  lesquels; 

La  figure  1  est  une  représentation  schématique 
du  dispositif  de  coupure  en  position  fermée; 

10  La  figure  2  est  une  représentation  schématique 
du  dispositif  de  coupure  en  position  ouverte;  et 
La  figure  3  est  une  perspective  éclatée  d'un  dis- 
positif  de  coupure  comprenant  trois  paires  de 
doigts,  disposées  parallèlement  côte  à  côte  selon 

15  la  direction  transversale. 
En  références  aux  figures  1  et  2,  l'ensemble 

contact  mobile  du  dispositif  de  coupure  pour  un  pôle 
est  schématiquement  représenté,  à  titre  illustratif,  par 
une  cage  1  de  support  montée  à  pivotement  sur  un 

20  axe  transversal  2.  La  cage  1  qui  est  de  préférence 
réalisée  en  matériau  isolant,  pivote  autour  de  l'axe  2 
entre  une  position  fermée  (figure  1)  et  une  position 
ouverte  (figure  2). 

L'ensemble  contact  fixe  du  pôle  estschématique- 
25  ment  représenté,  à  titre  d'exemple,  par  une  plage 

amont  3  fixe,  pourvue  de  deux  pièces  de  contact  fixe 
4,5. 

A  l'intérieur  de  la  cage  1  ,  une  paire  de  doigts  de 
contact  10,20  s'étendent  parallèlement  à  la  direction 

30  longitudinale  L,  de  manière  superposée  dans  un 
même  plan  longitudinal  perpendiculaire  à  la  direction 
transversale  de  l'axe  2. 

La  tête  1  5  du  doigt  1  0,  désigné  le  doigt  supérieur 
10  par  rapport  à  l'ensemble  contact  fixe  3,  est  pour- 

35  vue  d'une  pièce  de  contact  mobile  11  destinée  à  coo- 
pérer  avec  la  pièce  de  contact  fixe  4;  l'autre  extrémité 
du  doigt  10,  désignée  le  talon  12,  est  connectée  à  un 
conducteur  souple  16,  parexempleune  tresse,  qui  re- 
lie  électriquement  le  doigt  supérieur  1  0  à  la  plage  fixe 

40  aval  6. 
De  manière  similaire,  le  doigt  de  contact  20,  dé- 

signé  le  doigt  de  contact  inférieur  20,  est  pourvu  à  sa 
tête  25  d'une  pièce  de  contact  mobile  21  ,  destinée  à 
coopérer  avec  la  pièce  de  contact  fixe  5;  l'autre  extré- 

45  mité  du  doigt  inférieur  20,  le  talon  22,  est  reliée  par 
une  tresse  26  à  la  plage  fixe  aval  6. 

En  position  fermée,  les  deux  doigts  10,20  sont 
donc  parcourus  par  des  courants  électriques  respec- 
tivement  parallèles  entre  eux  et  de  même  sens.  De 

50  préférence,  les  deux  doigts  1  0,20  présentent  des  sec- 
tions  sensiblement  identiques,  de  sorte  à  être  parcou- 
rues  par  des  intensités  sensiblement  égales. 

Selon  l'invention,  le  doigt  supérieur  10  est  monté 
à  pivotement  sur  un  axe  transversal  1  3  plus  proche  de 

55  son  talon  12  que  de  sa  tête  15,  tandis  que  le  doigt  in- 
férieur  20  est  monté  à  pivotement  sur  un  autre  axe 
transversal  23  plus  proche  de  sa  tête  25  que  de  son 
talon  22. 

2 



3 EP  0  555  161  A1 4 

Le  décalage  longitudinal  des  deux  axes  transver- 
saux  13,23  qui  en  résulte,  a  pour  effet  que  les  résul- 
tantes  A  des  forces  électrodynamiques  d'attraction 
qui  s'exercent  sur  les  doigts  1  0,20  entre  les  deux  axes 
13,23,  agissent  comme  des  forces  de  levier  qui  ten- 
dent  à  basculer  les  doigts  10,20  vers  une  position  de 
fermeture,  donc  à  s'opposer  aux  forces  de  répulsion 
R  au  niveau  des  pièces  de  contact  mobile  11,21. 

Etant  donné  que  les  forces  électrodynamiques 
d'attraction  A  et  les  forces  électrodynamiques  de  ré- 
pulsion  R  suivent  des  lois  sensiblement  identiques  en 
fonction  de  l'intensité  du  courant  électrique  parcou- 
rant  le  dispositif,  il  est  possible  d'obtenir  une  bonne 
compensation  de  l'ensemble  des  forces  électrodyna- 
miques  en  présence. 

En  d'autres  termes,  le  dispositif  est  particulière- 
ment  bien  adapté  pour  un  disjoncteur  basse  tension 
à  intensités  élevées,  car  les  forces  de  répulsion  R 
peuvent  être  parfaitement  compenser  par  les  forces 
d'attraction  A,  ceci  quelque  soit  l'intensité. 

Selon  un  mode  de  réalisation  particulier,  les  ta- 
lons  12,22  se  situent  dans  un  même  plan  transversal, 
le  doigt  supérieur  10  étant  légèrement  plus  long  que 
le  doigt  inférieur  20,  de  manière  à  ce  que  la  tête  15  dé- 
passe  légèrement  le  tête  5,  autorisant  ainsi  les  pièces 
de  contact  mobile  11,21  à  entrer  en  contact  avec  les 
pièces  de  contact  fixe  4,5. 

De  manière  avantageuse,  l'axe  transversal  13  se 
situe  au  voisinage  du  talon  12.  Pour  obtenir  une  bon- 
ne  compensation  des  forces  de  répulsion  R  par  les 
forces  d'attraction  A,  on  disposera  alors  l'axe  trans- 
versal  23  à  une  distance  longitudinale  (21/3)  de  l'axe 
1  3  qui  soit  sensiblement  le  double  de  la  distance  lon- 
gitudinale  (1/3)  séparant  l'axe  23  de  la  tête  25;  et  on 
choisira  une  distance  d  entre  les  âmes  respectives 
des  doigts  supérieur  1  0  et  inférieur20  qui  soit  inférieu- 
re  ou  égale  au  tiers  de  la  longueur  "\_  séparant  l'axe 
transversal  1  3  du  point  de  contact  entre  les  pièces  de 
contact  fixe  5  et  mobile  21  ,  la  longueur  "\_  étant  donc 
sensiblement  égale  à  la  longueur  du  doigt  inférieur 
20. 

Les  doigts  supérieur  1  0  et  inférieur  20  peuvent  en 
outre  être  équipés  de  ressorts  de  pression  de  contact. 
Selon  le  mode  de  réalisation  illustré  par  les  figures  1 
et  2,  le  doigt  supérieur  10  est  soumis  à  un  ressort  de 
pression  de  contact  14  placé  entre  la  cage  1  et  le  doigt 
1  0,  et  agissant  sur  ce  dernier  au  voisinage  de  la  tête 
15;  le  doigt  inférieur  20  est  soumis  à  un  ressort  de 
pression  de  contact  24  placé  entre  la  cage  1  et  le  doigt 
20,  et  agissant  au  voisinage  du  talon  22. 

Comme  illustré  par  la  figure  3,  dont  les  références 
correspondent  à  celles  des  figures  1  et  2,  chaque 
pôle  du  dispositif  de  coupure  décrit  ci-dessus,  peut 
comporter  deux  ou  plusieurs  paires  de  doigts  supé- 
rieur  10A,10B,10C,  et  inférieur  20A,20B,20C,  dispo- 
sées  parallèlement  côte  à  côte  selon  la  direction 
transversale,  l'ensemble  des  doigts  supérieurs 
10A,10B,10C  étant  alors  monté  à  pivotement  sur  le 

même  axe  transversal  13,  l'ensemble  des  doigts  infé- 
rieurs  20A,20B,20C,  étant  lui  monté  à  pivotement  sur 
le  même  axe  transversal  23.  La  plage  amont  commu- 
ne  3  est  pourvue  de  deux  pièces  de  contact  fixe  4  et 

5  5  communes  à  l'ensemble  des  paires  de  doigts;  de 
manière  similaire,  la  plage  aval  6  est  également 
commune  à  l'ensemble  des  paires  de  doigts. 

w  Revendications 

1.  Dispositif  de  coupure  électrique  à  contacts 
multiples,  comportant  par  pôle: 

-  un  ensemble  contact  mobile  (1)  doté  d'une  plu- 
15  ralité  de  doigts  de  contacts  (10,20)  s'étendant 

parallèlement  suivant  une  direction  longitudi- 
nale  (L)  et  montés  à  pivotement  autour  d'une 
direction  transversale,  une  des  extrémités  de 
chaque  doigt,  désignée  la  tête  (15,25),  étant 

20  pourvue  d'une  pièce  de  contact  mobile  (11,21), 
l'autre  extrémité  de  chaque  doigt,  désignée  le 
talon  (12,22)  étant  reliée  par  un  conducteur 
souple  (16,26)  à  une  plage  fixe  (6)  commune, 
l'ensemble  contact  mobile  (1)  comportant  au 

25  moins  une  paire  de  doigts  (10,20)  superposés 
dans  un  plan  perpendiculaire  à  ladite  direction 
transversale, 

-  un  ensemble  contact  fixe  (3)  doté  de  pièces  de 
contact  fixe  (4,5),  destinées  à  coopérer,  en  po- 

30  sition  de  fermeture,  avec  les  pièces  de  contact 
mobile  (11,21), 

caractérisé  par  le  fait  que  le  doigt  supérieur  (1  0)  de  la- 
dite  paire  de  doigts  par  rapport  à  l'ensemble  contact 
fixe  (3)  est  monté  à  pivotement  sur  un  premier  axe 

35  transversal  (1  3)  plus  proche  de  son  talon  (1  2)  que  de 
sa  tête  (15),  et  que  le  doigt  inférieur  de  ladite  paire  de 
doigts  (20)  est  monté  à  pivotement  sur  un  second  axe 
transversal  (23)  plus  proche  de  sa  tête  (25)  que  de 
son  talon  (22). 

40  2.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
par  le  fait  que  les  talons  (12,22)  des  doigts  supérieur 
(10)  et  inférieur  (20)  se  terminent  sensiblement  dans 
un  même  plan  transversal,  et  que  le  doigt  supérieur 
(10)  est  légèrement  plus  long  que  le  doigt  inférieur 

45  (20),  de  sorte  que  la  tête  (1  5)  du  doigt  supérieur  (1  0) 
dépasse  légèrement  la  tête  (25)  du  doigt  inférieur 
(20). 

3.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisé  par  le  fait  que  le  pre- 

50  mier  axe  transversal  (1  3)  est  situé  au  voisinage  du  ta- 
lon  (12)  du  doigt  supérieur  (10). 

4̂   Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisé  par  le  fait  que  la  dis- 
tance  longitudinale  entre  les  premier  (13)  et  second 

55  (23)  axes  transversaux  est  sensiblement  égale  au 
double  de  la  distance  longitudinale  entre  le  second 
axe  transversal  (23)  et  la  tête  (25)  du  doigt  inférieur 
(20). 

3 
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&  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes  caractérisé  par  le  fait  que  la  dis- 
tance  (d)  entre  les  âmes  longitudinales  respectives 
des  doigts  supérieur  et  inférieur  (10,20)  est  inférieure 
ou  égale  au  tiers  de  la  longueur  (1)  du  doigt  inférieur  5 
(20). 

&  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisé  par  le  fait  que  les 
deux  pièces  de  contact  fixe  (4,5)  destinées  à  coopé- 
rer  avec  les  deux  pièces  de  contact  mobile  (11  ,12)  de  10 
ladite  paire  de  doigts,  sont  disposés  dans  deux  plans 
longitudinaux  distincts. 

7̂   Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisé  par  le  fait  que  l'en- 
semble  contact  mobile  (1  )  comporte  une  cage  en  ma-  15 
tériau  isolant,  monté  à  pivotement  sur  un  troisième 
axe  transversal  (2),  et  supportant  lesdits  premier  et 
second  axes  transversaux  (13,23). 

&  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisé  par  le  fait  que  l'en-  20 
semble  contact  mobile  (1)  comprend  un  premier  res- 
sort  de  pression  de  contact  (14)  associé  au  doigt  su- 
périeur  (10)  et  agissant  au  voisinage  de  sa  tête  (15), 
et  un  second  ressort  de  pression  de  contact  (24)  as- 
socié  au  doigt  inférieur  (20)  et  agissant  au  voisinage  25 
de  son  talon  (22). 

9̂   Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisé  par  le  fait  qu'il  est  in- 
tégré  dans  un  disjoncteur  multipolaire  basse  tension 
pour  intensités  élevées,  logé  dans  un  boîtier  isolant  30 
moulé. 
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